
 Nations Unies  E/CN.6/2023/1/Add.1 

   

Conseil économique et social  
Distr. générale 

12 décembre 2022 

Français 

Original : anglais 

 

 

22-28228 (F)    141222    271222 

*2228228*  
 

Commission de la condition de la femme 
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Point 2 de l’ordre du jour provisoire*  

Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation 
 

 

 

  Projet d’organisation des travaux 
 

 

Date et heure 

Point de l’ordre du 

jour Programme 

   Lundi 6 mars   

10 heures-13 heures 1 Élection du Bureau 

2 Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation  

 3 Débat ministériel 

  Suite donnée à la quatrième Conférence mondiale sur les femmes et à 

la vingt-troisième session extraordinaire de l’Assemblée générale 

intitulée « Les femmes en l’an 2000 : égalité entre les sexes, 

développement et paix pour le XXIe siècle » 

  Déclarations liminaires 

  Présentation des rapports 

  Débat générala 

15 heures-18 heures  Débat général (suite) 

Mardi 7 mars   

10 heures-13 heures 3 a) i) Débat ministériel 

Thème prioritaire : innovation et évolution technologique, et 

éducation à l’ère du numérique aux fins de la réalisation de l’égalité 

des genres et de l’avancement de toutes les femmes et de toutes les 

filles 

Tables rondes ministérielles : mise en commun de données 

d’expérience, d’enseignements à retenir et de bonnes pratiques sur 

l’innovation et l’évolution technologique, et l’éducation à l’ère du 

numérique aux fins de la réalisation de l’égalité des genres et de 

l’avancement de toutes les femmes et de toutes les filles  

 * E/CN.6/2023/1. 

https://undocs.org/fr/E/CN.6/2023/1
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Date et heure 

Point de l’ordre du 

jour Programme 

   10 heures-11 h 30  Table ronde 1 : bonnes pratiques s’agissant de lever les obstacles 

existants pour réduire la fracture numérique entre les genres et 

promouvoir l’éducation à l’ère du numérique aux fins de la réalisation 

de l’égalité des genres  

11h30-13 heures  Table ronde 2 : favoriser l’innovation inclusive et les progrès 

technologiques en vue de renforcer les moyens d’action des femmes 

et des filles et de créer des espaces numériques plus sûrs  

 15 heures-16 h 30  Table ronde 3 : bonnes pratiques s’agissant de lever les obstacles 

existants pour réduire la fracture numérique entre les genres et 

promouvoir l’éducation à l’ère du numérique aux fins de la réalisation 

de l’égalité des genres  

16 h 30-18 heures  Table ronde 4 : favoriser l’innovation inclusive et les progrès 

technologiques en vue de renforcer les moyens d’action des femmes 

et des filles et de créer des espaces numériques plus sûrs  

Mercredi 8 marsb 3 Débat ministériel 

15 heures-18 heures  Débat général (suite) 

Jeudi 9 marsc 3 Débat ministériel 

10 heures-13 heures  Débat général (suite) 

13 heures  Dernier délai pour le dépôt au Secrétariat des propositions au titre du 

point 3 de l’ordre du jour 

15 heures-18 heures 3 Débat général (suite) 

Vendredi 10 mars   

10 heures-13 heures 3 a) ii) Thème de l’évaluation : problèmes à régler et possibilités à exploiter 

pour parvenir à l’égalité des sexes et à l’autonomisation des femmes 

et des filles en milieu rural  

  Exposés volontaires des États Membres, suivis d’un dialogue 

interactif 

15 heures-18 heures  Thème de l’évaluation : problèmes à régler et possibilités à exploiter 

pour parvenir à l’égalité des sexes et à l’autonomisation des femmes 

et des filles en milieu rural  

  Exposés volontaires des États Membres, suivis d’un dialogue 

interactif 

Lundi 13 mars   

10 heures-13 heures 3 a) i) Thème prioritaire : innovation et évolution technologique, et 

éducation à l’ère du numérique aux fins de la réalisation de l’égalité 

des genres et de l’avancement de toutes les femmes et de toutes les 

filles 

Dialogue interactif avec les représentantes et représentants de la 

jeunesse  

15 heures-18 heures 3 Débat général (suite) 

Mardi 14 mars   

10 heures-13 heures 3 Débat général (suite) 
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Date et heure 

Point de l’ordre du 

jour Programme 

   15 heures-18 heures 3 a) i) Thème prioritaire : innovation et évolution technologique, et 

éducation à l’ère du numérique aux fins de la réalisation de l’égalité 

des genres et de l’avancement de toutes les femmes et de toutes les 

filles 

Débat d’experts 

Mercredi 15 mars   

10 heures-13 heures 4 Communications relatives à la condition de la femme  

  Examen du rapport du Groupe de travail chargé des communications 

relatives à la condition de la femme (réunion à huis clos) 

 3 Débat général (suite et fin) 

Jeudi 16 mars   

10 heures-13 heures 3 b) Question nouvelle : redresser le cap – parvenir à l’égalité des genres 

malgré la superposition des crises 

Vendredi 17 mars   

10 heures-13 heures 5 Suite donnée aux résolutions et décisions du Conseil économique et 

social 

3 Présentation des projets de texte 

  Décisions concernant les projets de texte  

 6 Ordre du jour provisoire de la soixante-huitième session de la 

Commission 

  Examen de l’ordre du jour provisoire de la soixante-huitième session 

de la Commission 

 7 Adoption du rapport de la Commission sur les travaux de sa soixante-

septième session 

  Examen du projet de rapport 

  Clôture de la soixante-septième session 

 

 a La date limite d’inscription sur la liste des orateurs et oratrices pour le débat général est fixée au 1 er mars 2023 à 13 heures. 

 b Il est prévu de ne tenir aucune réunion entre 10  heures et 13 heures le mercredi 8 mars, en raison de la célébration de la Journée 

internationale des femmes.  

 c Des consultations sur les conclusions concertées se tiendront en présentiel le 9  mars, de 15 heures à 18 heures, le 10 mars, de 

10 heures à 13 heures et de 15 heures à 18 heures, le 13 mars, de 10 heures à 13 heures et de 15 heures à 18 heures, le 14 mars, 

de 10 heures à 13 heures et de 15 heures à 18 heures, le 15 mars, de 10 heures à 13 heures et de 15 heures à 18 heures et le 

16 mars, de 10 heures à 13 heures et de 15 heures à 18 heures, ou selon les besoins. 

 


